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particulièrement en Orient, sont des faits reconnus par des 
hommes d’opinions très diverses, et naguère encore proclamés 
solennellement par les voix les plus autorisées.

Dans ces conjonctures, ce ne serait pas seulement répondre à 
tant de services par une inexplicable ingratitude, ce serait, évi 
demment, renoncer du même coup aux bénéfices qui en dérivent, 
que d’ôter aux Congrégations religieuses, à l’intérieur, cette 
liberté et cette paix qui, seules, peuvent assurer le recrutement 
de leurs membres ei l’œuvre longue et laborieuse de leur forma­
tion. D’autres nations en ont fait la douloureuse expérience. 
Après avoir arrêté à l’intérieur l’expansion des Congrégations 
religieuses et en avoir tari graduellement la sève, elles ont vu, à 
l’extérieur, décliner proportionnellement leur influence et leur 
prestige, car il est impossible de demander des fruits à un arbre 
dont on a coupé les racines.

Il est facile aussi de voir que tous les grands intérêts enga 
gés dans cette question seraient gravement compromis, même 
dans le cas où l’on épargnerait les Congrégations de mission­
naires pour frapper les autres ; car, à le bien considérer, l’exis­
tence et l’action des unes sont liées à l’existence et à l’action des 
autres. En effet, la vocation du religieux missionnaire germe et se 
développe sous la parole du religieux prédicateur, sous la direc­
tion pieuse du religieux enseignant, et même sous l’influence sur 
naturelle du religieux contemplatif.

D’ailleurs, on peut s’imaginer la situation pénible qui serait 
faite aux missionnaires et la diminution que subiraient certaine- 
nement leur autorité et leur prestige, dès que les peuples qu’ils 
évangélisent apprendraient que les Congrégations religieuses, 
loin de trouver dans leur pays protection et respect, y sont traitées 
avec hostilité et rigueur. *

Mais, élevant encore la question, nous devons remarquer que 
les Congrégations religieuses, ainsi que nous l’avons dit plus haut, 
représentent la pratique publique de la perfection chrétienne ; 
et, s’il est ceriain qu’il y a et qu’il y aura toujours dans l'Eglise 
des âmes d’élite pour y aspirer sous l’influence de la grâce, il 
serait injuste d’entraver leurs desseins.

Ce serait attenter à la liberté même de l’Ec’ise qui est garantie 
en France par un pacte solennel ; car tout ce qui l’empêche de 
mener les âmes à la perfection nuit au libre exercice de sa mis 
sion divine.

Frapper les Ordres religieux, ce serait encore priver l’Eglise 
de coopérateurs dévoués : d’abord, à l’intérieur, où ils sont les 
auxiliaires nécessaires de l’ép-scopat et du clergé en exerçant le 
saint ministère et la fonction de l’enseignement catholique, cet 
enseignement que l’Eglise a le droit et le devoir de dispenser, et 
qui est réclamé par la conscience des fidèles.

Puis à l’extérieur, où les intérêts généraux de l’apostolat et


